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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°09/01-17  du  10  août  2009 portant  autorisation  d’un  système de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°2009/0050 du 22 juin 2016 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
Vu la demande présentée par Madame Jocelyne KITTEL, directrice sécurité prévention des incivilités LA POSTE RÉSEAU
ET BANQUE POSTALE, en vue d’obtenir  le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé au sein de
l’agence LA POSTE, 12 place Bouchard 37220 L’ILE BOUCHARD ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Jocelyne KITTEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement
d’images composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
n°20090050 – opération n°20210132 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sûreté.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Jocelyne KITTEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu les arrêtés préfectoraux n°20090141 des 19 octobre 2009 et  10 juillet  2015 portant  autorisation d’un système de
vidéoprotection et renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
Vu la demande présentée par Monsieur Baptiste ROZET, responsable sécurité et risques opérationnels, en vue d’obtenir le
renouvellement du système de vidéoprotection autorisé au sein de l’établissement DOMITYS LE PARC DE VINCI, 21 rue
Saint Denis 37400 AMBOISE  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Baptiste ROZET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement
d’images composé de 3 caméras intérieures et de 5 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le n°20090141 – opération n°2021 379 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées
aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Christèle CARLIER, directrice de résidence.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Baptiste ROZET.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;

Vu l’arrêté préfectoral n°01/220 du 21 décembre 2001 portant autorisation d’un système de vidéoprotection et les arrêtés
préfectoraux n°20090158 des 20 octobre 2009 et 17 février 2016 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection
autorisé ;

Vu la demande présentée par Monsieur Éric DE LAPLAGNOLLE, D.R.H. représentant légal de l’UES DARTY GRAND
OUEST,  en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé au sein de l’établissement DARTY
TOURS NORD, rue Pierre et Marie Curie 37100 TOURS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article  1er :  Monsieur  Éric  DE  LAPLAGNOLLE est  autorisé(e),  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées  au présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système de vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 6 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté,
annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°20090158  –  opération  n°20210339  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Éric DE LAPLAGNOLLE.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.
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Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Éric DE LAPLAGNOLLE.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par  Monsieur Jean-Baptiste SAINT MARC, directeur régional prévention des risques, en vue
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement DISTRIBUTION CASINO
FRANCE (Nom usuel : GÉANT CASINO), ZAC des Minimes 37520 LA RICHE  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Jean-Baptiste  SAINT MARC est  autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec
enregistrement d’images composé de 50 caméras intérieures et d’une caméra extérieure, conformément au dossier présenté,
annexé à  la  demande enregistrée  sous  le  n°  20090159  –  opération  n°20210372  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Secours à
personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les parties
privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Laurent ESCANDE, directeur.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Jean-Baptiste SAINT MARC.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu les arrêtés préfectoraux n°20090199 des 31 mai 2012 et 14 février 2017 portant autorisation et renouvellement d’un
système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par le chargé de sécurité du CRÉDIT MUTUEL, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé situé au sein de l’agence CRÉDIT MUTUEL D’AMBOISE, 8 quai du Général de Gaulle 37400
AMBOISE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Le chargé de sécurité du CRÉDIT MUTUEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées  au présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système de vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement  d’images  composé  de  7  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n°20090199 – opération n°20210365 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Protection
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du CM-CIC Services – Sécurités Réseaux.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
au chargé de sécurité du CRÉDIT MUTUEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral n°97/14 du 2 décembre 1997 portant autorisation d’un système de vidéoprotection et les arrêtés
préfectoraux n°20090289 des 14 décembre 2011 et 14 février 2017 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection
autorisé ;
Vu la demande présentée par Monsieur Jacques BUISSON-CATIL, administrateur, en vue d’obtenir le renouvellement du
système  de  vidéoprotection  autorisé  au  sein  de  l’établissement  CHÂTEAU D’AZAY-LE-RIDEAU,  rue  Balzac  37190
AZAY-LE-RIDEAU ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article  1er :  Monsieur  Jacques  BUISSON-CATIL est  autorisé(e),  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées  au présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système de vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 20 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté,
annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°20090289  –  opération  n°20210346  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Secours à
personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics, Prévention d’actes terroristes.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Jacques BUISSON-CATIL.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Jacques BUISSON-CATIL .

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°05/402  du  5  octobre  2005 modifié portant  autorisation  d’un  système de  vidéoprotection  et
l’arrêté préfectoral n°20110338 du 14 février 2017 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
Vu  la  demande  présentée  par le  chargé  de  sécurité  du  CIC,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection autorisé situé au sein de l’agence CIC CHINON, 13 place du Général de Gaulle 37550 CHINON ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Le chargé de sécurité du CIC est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement
d’images composé de 6 caméras intérieures et d’une caméra extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le n°20110338 – opération n°20210363 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées
aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Protection
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les parties
privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du CM-CIC Services – Sécurités Réseaux.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
au chargé de sécurité du CIC.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20100144 du 11 août 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection et les arrêtés
préfectoraux des 27 avril 2012 et 14 février 20217 portant modification d’un système de vidéoprotection autorisé ;

Vu la demande présentée par le chargé de sécurité du CRÉDIT MUTUEL DU CENTRE, en vue d’obtenir le renouvellement
du  système de  vidéoprotection  autorisé  situé  au  sein  de  l’agence  CRÉDIT MUTUEL DE BALLAN-MIRÉ,  2  rue  du
Commerce 37510 BALLAN-MIRÉ ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article  1er :  Le  chargé  de  sécurité  du  CRÉDIT MUTUEL DU CENTRE est  autorisé(e),  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement  d’images  composé  de  7  caméras  intérieures  et  d’une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20100144 – opération n°20210364 et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Protection
Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les parties
privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du CM-CIC Services – Sécurités Réseaux.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
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confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
au chargé de sécurité du CRÉDIT MUTUEL DU CENTRE.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu les arrêtés préfectoraux  n°20110034 des 19 avril 2011 portant autorisation d’un système de vidéoprotection et 14
février 2017 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
Vu la demande présentée par Monsieur Antoine FINS, responsable sûreté KÉOLIS TOURS, avenue de Florence 37700
SAINT-PIERRE-DES-CORPS,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  à
l’intérieur des véhicules de transport en commun ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Antoine FINS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images :
- dans les 75 bus standards équipés 3 caméras intérieures soit 225 caméras,
- dans les 74 bus articulés équipés de 5 caméras intérieures soit 370 caméras,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20110034 – opération n°20210341 et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Vincent BUON, responsable sûreté.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Antoine FINS.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification et renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°20110046  du  19  avril  2011 portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  à
l’intérieur et aux abords du GYMNASE ÉCOQUARTIER DE MONCONSEIL, 75 rue de la Chapelle 37100 TOURS et
l’arrêté préfectoral du 14 février 2017 portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
VU la demande présentée par  Monsieur Emmanuel DENIS, maire de TOURS, en vue d’obtenir  le renouvellement du
système de vidéoprotection autorisé ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Emmanuel DENIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à modifier et à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras de voie publique conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le n°20110046- opération n° 20210397 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées
aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par la directrice départementale de la sécurité publique d'Indre-et-Loire. 

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction de la Police Municipale.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.  L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 
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Pour les systèmes analogiques,  le  système de stockage utilisé  doit  être  associé  à  un journal  qui  conserve  la  trace  de
l'ensemble  des  actions  effectuées  sur  les  flux  vidéos.  Pour  les  systèmes  numériques,  ce  journal  doit  être  généré
automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Monsieur Emmanuel DENIS.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant  renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°04/340  du  4  mai  1999    portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  et  l’arrêté
préfectoral n°20110060 du 14 avril 2011 renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
Vu la demande présentée par Monsieur Éric DE LAPLAGNOLLE, D.R.H. représentant légal de l’UES DARTY GRAND
OUEST,  en vue d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé au sein de l’établissement DARTY
TOURS SUD, 11 rue Philippe Maupas 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article  1er :  Monsieur  Éric  DE  LAPLAGNOLLE est  autorisé(e),  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées  au présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système de vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 10 caméras intérieures et de 6 caméras extérieures, conformément au dossier présenté,
annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°20110060  –  opération  n°20210337  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Éric DE LAPLAGNOLLE.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Éric DE LAPLAGNOLLE.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu les  arrêtés  préfectoraux  n°20110085  des  16  juin  2011  et  14  février  2017  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection et renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé ;
Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Pierre PINAULT, gérant, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé au sein de l’établissement BAR DE LA MAIRIE, 7 rue des Vignes de Renault 37190 DRUYE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Jean-Pierre PINAULT est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 4 caméras intérieures et de 3 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le n°20110085 – opération n°20210367 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées
aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Jean-Pierre PINAULT.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 18 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Jean-Pierre PINAULT.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d’un  système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20110222 du 4 octobre 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Marc MOUSSIKIAN, pharmacien titulaire,  en vue d’obtenir la modification
du système de vidéoprotection autorisé au sein de l’établissement PHARMACIE DE LA MAIRIE, 6 rue du 11 novembre
1918, 37520 LA RICHE ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Jean-Marc MOUSSIKIAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier à
l'adresse sus-indiquée,  un système de  vidéoprotection autorisé avec  enregistrement  d’images conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20110222 – opération n°20210340 et sous réserve de la réalisation des
prescriptions édictées aux articles suivants.
Après modification, le système de vidéoprotection porte sur 6 caméras intérieures. La présente autorisation est accordée
pour une durée de cinq ans renouvelable.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marc MOUSSIKIAN.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Jean-Marc MOUSSIKIAN.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu les  arrêtés  préfectoraux  n°20120049  des  27  avril  2012  et  14  février  2017  modifié portant  autorisation  et
renouvellement d’un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Samuel EDON, directeur de la sécurité, en vue d’obtenir le renouvellement du
système de vidéoprotection autorisé situé au sein de l’établissement SÉPHORA, C.C. Les Atlantes, 22 avenue Jacques
Duclos 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Samuel EDON est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé de 6 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20120049
– opération n°20210376 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Secours à
personne – défense contre l’incendie,  préventions des risques naturels ou technologiques,  Prévention des atteintes aux
biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction Sécurité - Monsieur Samuel EDON.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Samuel EDON.

Tours, le 10décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Joaquim PESQUEIRA, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement  BAR TABAC LE VILVENT, 4 avenue du Commerce 37530 NAZELLES-
NÉGRON  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Joaquim PESQUEIRA est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20140037 – opération n°20210382 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des fraudes douanières.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Joaquim PESQUEIRA.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Joaquim PESQUEIRA.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Gérald LEGRAND, responsable immeubles et sécurité à la BANQUE POPULAIRE
VAL DE FRANCE, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’agence située 3-5
place Jean Jaurès 37110 CHÂTEAU-RENAULT  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Gérald LEGRAND est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 5 caméras intérieures et d’une caméra extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n°201403200 – opération n°20210389 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les parties
privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Gérald LEGRAND.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par  le responsable sécurité  de la CAISSE D’ÉPARGNE LOIRE CENTRE, en vue d’obtenir
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’agence  CECL,  TOURS LES 2  LIONS,  36  allée
Ferdinand de Lesseps 37000 TOURS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Le responsable sécurité de la CAISSE D’ÉPARGNE LOIRE CENTRE est autorisé(e), pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection avec enregistrement d’images composé de 4 caméras intérieures et d’une caméra extérieure, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20150110 – opération n°20210344 et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

Article 2 : La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les parties
privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
au responsable sécurité.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un  système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20160204 du 22 juin 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Madame Jocelyne KITTEL, directrice sécurité prévention des incivilités LA POSTE RÉSEAU
ET BANQUE POSTALE, en vue d’obtenir  le renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé au sein de
l’établissement LA POSTE, 23 place du Marché 37120 RICHELIEU ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Jocelyne KITTEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement
d’images composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
n°2160204 – opération n°20210134 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sûreté.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00024 - AP 20160204 LA POSTE RICHELIEU R renouv int 58



Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Jocelyne KITTEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20160204 du 22 juin 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Jocelyne  KITTEL,  directrice  sécurité  prévention  des  incivilités  LA POSTE
PLATEFORME INDUSTRIELLE COURRIER TOURS VAL DE LOIRE, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de  vidéoprotection  autorisé  situé  au  sein  de  l’établissement  PIC  VDL,  ZA ISOPARC,  rue  Nungesser  et  Coli  37250
SORIGNY ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Jocelyne KITTEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement
d’images composé de 22 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
n°20160309 – opération n°20210133 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sûreté.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Jocelyne KITTEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00025 - AP 20160309 LA POSTE SORIGNY PFIC R renouv ext 62



Préfecture d'Indre et Loire

37-2021-12-10-00026

AP 20160311 LA VIENNOISE AMBOISE R renouv

int

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00026 - AP 20160311 LA VIENNOISE AMBOISE R renouv int 63



PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20160311 du 4 octobre 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
Vu  la  demande  présentée  par Madame  Corinne  LUIGI,  gérante,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection autorisé situé au sein de l’établissement LA VIENNOISE, 42 rue Nationale 37400 AMBOISE;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Corinne LUIGI est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images
composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20160311
– opération n°20210314 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Corinne LUIGI.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).
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Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Corinne LUIGI.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°20160432  du  2 décembre 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection de voie
publique situé Place Charles Bideau 37150 BLÉRÉ ;
VU la demande présentée par Monsieur Fabien NEBEL, maire de BLÉRÉ, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Fabien NEBEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé
de 2 caméras de voie publique conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20160432 –
opération n° 20210325 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie d'Indre-et-Loire. 

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabien NEBEL.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.  L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 
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Pour les systèmes analogiques,  le  système de stockage utilisé  doit  être  associé  à  un journal  qui  conserve  la  trace  de
l'ensemble  des  actions  effectuées  sur  les  flux  vidéos.  Pour  les  systèmes  numériques,  ce  journal  doit  être  généré
automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Monsieur Fabien NEBEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°20160433  du  2 décembre 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection de voie
publique situé Quai Bellevue 37150 BLÉRÉ ;
VU la demande présentée par Monsieur Fabien NEBEL, maire de BLÉRÉ, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Fabien NEBEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé
de 2 caméras de voie publique conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20160433 –
opération n° 20210357 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie d'Indre-et-Loire. 

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabien NEBEL.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.  L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 
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Pour les systèmes analogiques,  le  système de stockage utilisé  doit  être  associé  à  un journal  qui  conserve  la  trace  de
l'ensemble  des  actions  effectuées  sur  les  flux  vidéos.  Pour  les  systèmes  numériques,  ce  journal  doit  être  généré
automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Monsieur Fabien NEBEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°20160434  du  2 décembre 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection de voie
publique situé Place Balzac 37150 BLÉRÉ ;
VU la demande présentée par Monsieur Fabien NEBEL, maire de BLÉRÉ, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Fabien NEBEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé
d’une caméra de voie publique conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20160434 –
opération n° 20210358 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie d'Indre-et-Loire. 

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabien NEBEL.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.  L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 
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Pour les systèmes analogiques,  le  système de stockage utilisé  doit  être  associé  à  un journal  qui  conserve  la  trace  de
l'ensemble  des  actions  effectuées  sur  les  flux  vidéos.  Pour  les  systèmes  numériques,  ce  journal  doit  être  généré
automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Monsieur Fabien NEBEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°20160435  du  2 décembre 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection de voie
publique situé au Rond-point Saint Julien 37150 BLÉRÉ ;
VU la demande présentée par Monsieur Fabien NEBEL, maire de BLÉRÉ, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Fabien NEBEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé
d’une caméra de voie publique conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20160435 –
opération n° 20210359 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie d'Indre-et-Loire. 

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabien NEBEL.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.  L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00030 - AP 20160435 MAIRIE BLERE Saint Julien R renouv VP 76



Pour les systèmes analogiques,  le  système de stockage utilisé  doit  être  associé  à  un journal  qui  conserve  la  trace  de
l'ensemble  des  actions  effectuées  sur  les  flux  vidéos.  Pour  les  systèmes  numériques,  ce  journal  doit  être  généré
automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Monsieur Fabien NEBEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;

Vu  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°20160436  du  2 décembre 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection de voie
publique situé rue du Général de Gaulle 37150 BLÉRÉ ;

VU la demande présentée par Monsieur Fabien NEBEL, maire de BLÉRÉ, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Fabien NEBEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé
d’une caméra de voie publique conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 20210360 et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie d'Indre-et-Loire. 

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabien NEBEL.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
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Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.  L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 

Pour les systèmes analogiques,  le  système de stockage utilisé  doit  être  associé  à  un journal  qui  conserve  la  trace  de
l'ensemble  des  actions  effectuées  sur  les  flux  vidéos.  Pour  les  systèmes  numériques,  ce  journal  doit  être  généré
automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Monsieur Fabien NEBEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00031 - AP 20160436 MAIRIE BLERE Gal de Gaulle R renouv VP 80



Préfecture d'Indre et Loire

37-2021-12-10-00032

AP 20160437 MAIRIE BLERE Rte Toursz R renouv

VP

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00032 - AP 20160437 MAIRIE BLERE Rte Toursz R renouv VP 81



PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°20160437  du  2 décembre 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection de voie
publique situé route de Tours 37150 BLÉRÉ ;
VU la demande présentée par Monsieur Fabien NEBEL, maire de BLÉRÉ, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Fabien NEBEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé
d’une caméra de voie publique conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20160437 –
opération n°20210361 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie d'Indre-et-Loire. 

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabien NEBEL.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.  L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 
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Pour les systèmes analogiques,  le  système de stockage utilisé  doit  être  associé  à  un journal  qui  conserve  la  trace  de
l'ensemble  des  actions  effectuées  sur  les  flux  vidéos.  Pour  les  systèmes  numériques,  ce  journal  doit  être  généré
automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Monsieur Fabien NEBEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00032 - AP 20160437 MAIRIE BLERE Rte Toursz R renouv VP 83



Préfecture d'Indre et Loire

37-2021-12-10-00033

AP 20160438 MAIRIE BLERE Rte Loches R renouv

VP

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00033 - AP 20160438 MAIRIE BLERE Rte Loches R renouv VP 84



PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°20160438  du  2 décembre 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection de voie
publique situé route de Loches 37150 BLÉRÉ ;
VU la demande présentée par Monsieur Fabien NEBEL, maire de BLÉRÉ, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Fabien NEBEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images composé
d’une caméra de voie publique conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°20160438 –
opération n° 20210362 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie d'Indre-et-Loire. 

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabien NEBEL.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.  L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 
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Pour les systèmes analogiques,  le  système de stockage utilisé  doit  être  associé  à  un journal  qui  conserve  la  trace  de
l'ensemble  des  actions  effectuées  sur  les  flux  vidéos.  Pour  les  systèmes  numériques,  ce  journal  doit  être  généré
automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Monsieur Fabien NEBEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20160446 du 2 décembre 2016 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, directeur général, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé au sein de l’établissement LIDL, 195 avenue Jean Jaurès 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Yohann PALLIER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement
d’images composé de 31 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le n°20160446 – opération n°20210315 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées
aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Secours à
personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, Autres : lutte contre les braquages et les agressions du personnel.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Marion FERREIRA, responsable administratif.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Yohann PALLIER .

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20160447 du 2 décembre 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par  Monsieur Alain CERRUTI, directeur, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé aux abords de l’établissement OGEC SAINT JEAN XXIII (Nom usuel  : LYCÉE SAINTE
URSULE), 26 rue Émile Zola 37000 TOURS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Alain CERRUTI est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  renouveler  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec  enregistrement
d’images composé d’une caméra extérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
n°20160447 – opération n°20210345 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Prévention d’actes terroristes.

Article 2 : La caméra extérieure devra être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les parties
privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Alain CERRUTI.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Alain CERRUTI.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20160459 du 24 avril 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Francisco REISINHO, président,  en vue d’obtenir la modification du système de
vidéoprotection  autorisé  au  sein  de  l’établissement  BRICOLANGEAIS  (Nom  usuel :  MR.BRICOLAGE),  ZAC de  la
Fourchine, rue Carnot 37130 LANGEAIS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Francisco REISINHO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images conformément au dossier  présenté,
annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°20160459  –  opération  n°20210350  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.
Après modification, le système de vidéoprotection porte sur 25 caméras intérieures et 7 caméras extérieures. La présente
autorisation est accordée pour une durée de cinq ans renouvelable.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Francisco REISINHO.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
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confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Francisco REISINHO.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20170001 du 14 février 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Marc GOMBAULT, gérant, en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé situé au sein de l’établissement LA GRIGNOTINE DE L’HORLOGE, 18 rue de Bordeaux 37000
TOURS;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Marc GOMBAULT est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
n°20170001 – opération n°20210377 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Marc GOMBAULT.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Marc GOMBAULT.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20170006 du 14 février 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Wouter DE BACKER, directeur général, en vue d’obtenir le renouvellement du
système de vidéoprotection autorisé situé au sein de l’établissement ACTION FRANCE, 11 rue Marie de Lorraine 37700
LA VILLE-AUX-DAMES
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Wouter DE BACKER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à renouveler à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 14 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
n°201700006 – opération n°20210313 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Wouter DE BACKER.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Wouter DE BACKER.

Tours, le 10 décembre 2021 

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu  la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°20170104  du  24  avril  2017 portant  autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  de  voie
publique périmétrique ;
VU la demande présentée par Monsieur Frédéric AUGIS, maire de JOUÉ-LÈS-TOURS en vue d’obtenir le renouvellement
d’un  système de vidéoprotection  de  voie  publique autorisé situé dans le  « SECTEUR DU STADE JEAN BOUIN » à
l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : rue Pierre de Coubertin, rue James Pradier,
rue Jean Bouin et boulevard périphérique D37 à JOUÉ-LÈS-TOURS (37300) ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Frédéric AUGIS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à renouveler  système de vidéoprotection de voie publique autorisé situé dans le « SECTEUR DU STADE
JEAN BOUIN » à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adrrue Pierre de Coubertin,  rue James
Pradier, rue Jean Bouin et boulevard périphérique D37 à JOUÉ-LÈS-TOURS (37300), conformément au dossier présenté,
annexé à  la  demande enregistrée  sous  le  n°20170104 –  opération  n°  20210401 et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par la directrice départementale de la sécurité publique d'Indre-et-Loire.

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d’actes terroristes.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Régis PASQUET, responsable du CSU et/ou du service de
la Police Municipale..

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
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Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées.  L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. 

Pour les systèmes analogiques,  le  système de stockage utilisé  doit  être  associé  à  un journal  qui  conserve  la  trace  de
l'ensemble  des  actions  effectuées  sur  les  flux  vidéos.  Pour  les  systèmes  numériques,  ce  journal  doit  être  généré
automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été
mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Monsieur Frédéric AUGIS.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant modification d’un système de vidéoprotection autorisé

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20200404 du 31 décembre 2020 modifié portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;
Vu la demande présentée par Monsieur Pierre ROCHERY, directeur général LIGÉRIS, en vue d’obtenir la modification du
système de vidéoprotection autorisé aux abords de la RÉSIDENCE SAINT FRANÇOIS, 65 boulevard Tonnelé 37000
TOURS ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Pierre ROCHERY est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier à l'adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement d’images conformément au dossier  présenté,
annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°20200404  –  opération  n°20210149  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.
Après modification, le système de vidéoprotection porte sur 4 caméras extérieures. La présente autorisation est accordée
pour une durée de cinq ans renouvelable.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Prévention du trafic de stupéfiants.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Marion ATTRA, adjointe direction proximité.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
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confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Pierre ROCHERY.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant  autorisation d’u  système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;

Vu la demande présentée par Madame Nathalie ECHEGUT, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement PHARMACIE ECHEGUT, 12 rue du Général de Gaulle 37150 BLÉRÉ  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Madame Nathalie ECHEGUT  est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210029 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Nathalie ECHEGUT.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Nathalie ECHEGUT.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Nicolas BOURON, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement SARL SIMILAN (Nom usuel : BOULANGERIE ANGE), 266-268 boulevard
Charles de Gaulle 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Nicolas BOURON est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 13 caméras intérieures et de 3 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 20210170 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Protection
des bâtiments publics.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Nicolas BOURON.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Nicolas BOURON.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;

Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Luc  PIETTE,  directeur  d’exploitation,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement CAMPING PARC DES ALLAIS, Les Allais 37220
TROGUES  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Jean-Luc PIETTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 20210192 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Luc PIETTE.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
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confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Jean-Luc PIETTE.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant refus d’installer un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Charles FOURMAUX, sous-
préfet, directeur de cabinet de la préfète de l’Indre-et-Loire ;

Vu la  demande présentée  par  Monsieur  Emmanuel  TABARY, président,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement FERDINAND HOTELS SAS (Nom usuel : FERDINAND HOTEL
TOURS), 20 rue du Maréchal Foch 37000 TOURS  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

Considérant que les pièces complémentaires réclamées par les membres lors de la commission du        14 septembre 2021
n’ont  pas  été  produites  et  que  la  réponse  apportée  à  la  rubrique  2c  de  l’annexe  1  –  questionnaire  de  conformité  ne
correspond pas aux normes exigées par l’arrêté du 3 août 2007 ;

ARRÊTE

Article 1er : La demande d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par                  Monsieur Emmanuel
TABARY pour l’établissement  FERDINAND HOTELS SAS (Nom usuel :  FERDINAND HOTEL TOURS), 20 rue du
Maréchal Foch 37000 TOURS, enregistrée sous le n° 20210193, est rejetée.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 4 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé  à
Monsieur Emmanuel TABARY.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé : Charles FOURMAUX
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Madame Adeline CRUCHET, gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement BAR TABAC MADE IN CAFÉ, 281 rue Marcel  Cachin 37700 SAINT-
PIERRE-DES-CORPS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Adeline CRUCHET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 20210195 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Prévention du trafic de stupéfiants.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Adeline CRUCHET.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Adeline CRUCHET.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Fabien GAUTHIER, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement  VERETZ OPTIQUE, 62 Chemin de la Bussardière 37270 VERETZ  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Fabien GAUTHIER  est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 5 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210219 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabien GAUTHIER.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Fabien GAUTHIER.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant refus d’installer des système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Charles FOURMAUX, sous-
préfet, directeur de cabinet de la préfète de l’Indre-et-Loire ;

Vu les  demandes présentées par  Monsieur Brice TREMOULET, gérant,  en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  des
systèmes de vidéoprotection aux abords des établissements SARL TOURS’NMATIC (kiosque à pizza) :

• 220 avenue Jeanne d’Arc 37700 LA VILLE-AUX-DAMES  ;

• 51 route Nationale 37380 REUGNY ;

• 24 rue Buttement 37150 BLÉRÉ .

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

Considérant que les réponses apportées à la rubrique 3a de l’annexe 1 – questionnaire de conformité ne correspond pas aux
normes exigées par l’arrêté du 3 août 2007 ;

ARRÊTE

Article 1er : Les demandes d’installation de systèmes de vidéoprotection présentées par Monsieur Brice TREMOULET pour
les établissements SARL TOURS’NMATIC (kiosque à pizza) :

• 220 avenue Jeanne d’Arc 37700 LA VILLE-AUX-DAMES, enregistrée sous le n° 20210220 ;

• 51 route Nationale 37380 REUGNY, enregistrée sous le n° 20210221 ;

• 24 rue Buttement 37150 BLÉRÉ, enregistrée sous le n° 20210222 ;

sont rejetées.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 4 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé  à
Monsieur Brice TREMOULET.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Signé :  Charles FOURMAUX
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Madame Corinne PLESSIS, directrice, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement INTÉRIEUR LOIRE (Nom usuel : ROCHEBOBOIS), 135 avenue du Grand
Sud 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Corinne PLESSIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé d’une caméra intérieure et de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 20210290 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Corinne PLESSIS.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Corinne PLESSIS.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Mustapha TOUATI, directeur général, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement  PBG37 (Nom usuel : ENSEIGNE POINT B), 32 avenue Jacques
Duclos 37700 SAINT-PIERRE-DES-CORPS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Mustapha TOUATI  est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 7 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210291 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Mustapha TOUATI.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Mustapha TOUATI.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Madame Stéphanie CAILLETEAU, co-gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement  SARL FERMES DU RICHELAIS (Nom usuel : K’DI FERMIER),
33 route de Tours 37120 CHAVEIGNES  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Stéphanie CAILLETEAU est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210293 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Stéphanie CAILLETEAU.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Stéphanie CAILLETEAU.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00050 - AP 20210293 K'DI FERMIER CHAVEIGNES A int 135



Préfecture d'Indre et Loire

37-2021-12-10-00051

AP 20210294 LOCHES AUTOMOBILES

DISTRIBUTION PERRUSSON A int et ext

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00051 - AP 20210294 LOCHES AUTOMOBILES DISTRIBUTION PERRUSSON A int et ext 136



PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Emmanuel-Geoffroy POLLET, P.D.G., en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  LOCHES AUTOMOBILES DISTRIBUTION,  59  avenue  de  la
Cloutière 37600 PERRUSSON  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Emmanuel-Geoffroy POLLET est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec
enregistrement d’images composé d’une caméra intérieure et de    7 caméras extérieures, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le      n°  20210294 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Emmanuel-Geoffroy POLLET.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00051 - AP 20210294 LOCHES AUTOMOBILES DISTRIBUTION PERRUSSON A int et ext 137



Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Emmanuel-Geoffroy POLLET.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par  Monsieur Jean-Louis MIRONNE, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement TABAC PRESSE MIRONNE, 42 rue Nationale 37320 ESVRES-
SUR-INDRE  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Jean-Louis MIRONNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210295 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Louis MIRONNE.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Jean-Louis MIRONNE.

Tours, le 21 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par  Monsieur Guillaume VEYSSIERE, titulaire, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement PHARMACIE VEYSSIERE, 8 rue Descartes 37600 LOCHES  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Guillaume VEYSSIERE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210296 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Guillaume VEYSSIERE.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Guillaume VEYSSIERE.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Éric  SALLES,  chirurgien  dentiste,  responsable  du  cabinet,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement SELARL CABINET DE CHIRURGIE
DENTAIRE ÉRIC SALLES, 9 rue des Bons Enfants 37100 TOURS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Éric SALLES est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 20210297
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Prévention des atteintes aux biens,
Autre : vandalisme, cambriolage.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Éric SALLES.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Éric SALLES.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Madame Sophie GAIMONT, présidente, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement SASU TOURS DE FERMES,               10 boulevard des Bretonnières 37300
JOUÉ-LÈS-TOURS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Sophie GAIMONT est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 20210300
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Madame Sophie GAIMONT.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Sophie GAIMONT.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Redouane ZEKKRI, directeur général, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement BASIC FIT II, rue du Commerce 37530 NAZELLES-NÉGRON  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Redouane ZEKKRI  est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210301 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Secours à
personne – défense contre l’incendie,  préventions des risques naturels ou technologiques,  Prévention des atteintes aux
biens, Autres : prévention d’accès frauduleux ;

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de REMOTE SURVEILLANCE.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Redouane ZEKKRI.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Nicolas BERTRAND, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement SARL MDS (Nom usuel : PIZZA DE LUXE), 26 avenue de la République
37170 CHAMBRAY-LES-TOURS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Nicolas BERTRAND est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 4 caméras intérieures et de 3 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20210305

2 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Secours à
personne – défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Nicolas BERTRAND.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Nicolas BERTRAND.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Wouter DE BACKER, directeur général, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un  système de vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  ACTION FRANCE, 131 avenue François  Mitterrand  37500
CHINON  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Wouter DE BACKER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 14 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210303 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Wouter DE BACKER.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Wouter DE BACKER.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Emmanuel CAHELO, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement LE CARRÉ ROUGE, Car Sainte_Agathe, La Grande Pièce de la Ferme 37390
CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Emmanuel CAHELO est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé d’une caméra intérieure et de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20210305 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Emmanuel CAHELO.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Emmanuel CAHELO.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Wouter DE BACKER, directeur général, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection au sein de l’établissement ACTION FRANCE, avenue du 11 novembre 1918 37150 BLÉRÉ
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Wouter DE BACKER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 14 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210307 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Wouter DE BACKER.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Wouter DE BACKER.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Dominique AUBRY, président, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS GREEN HOUSE, 3 rue Charles Gille 37000 TOURS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Dominique AUBRY est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210309 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Dominique AUBRY.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à  Monsieur Dominique AUBRY

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

 BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Alexandre  PEPLOWSKI,  DPO/Responsable  de  service  SGI-Accueil,  en  vue
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement UNION DÉPARTEMENTALE
DES ASSOCIATIONS FAMILIALES D’INDRE-ET-LOIRE (Nom usuel : UDAF 37), 21 rue de Beaumont 37921 TOURS
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Alexandre PEPLOWSKI est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210311 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Alexandre PEPLOWSKI et/ou du service SGI, Accueil.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à  Monsieur Alexandre PEPLOWSKI.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Madame Kathia LOZANO, dirigeante gérante, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement SARL LE COMPLEX 37, 5 place de la Résistance 37000 TOURS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Kathia LOZANO est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 20210312
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Kathia LOZANO.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à  Madame Kathia LOZANO

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Matthieu SERRAULT, directeur adjoint, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  LES JARDINS DE RABELAIS,  rue  Gustave  Eiffel  37420
AVOINE  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Matthieu SERRAULT est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210317 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Matthieu SERRAULT.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Matthieu SERRAULT.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Madame Jessica CURADO, directrice, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement TOURAINE CHEVAL, 2 bis rue des Brisaciers 37130 LA CHAPELLE-AUX-
NAUX  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Jessica CURADO est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé d’une caméra intérieure et de 4 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 20210324 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Jessica CURADO.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Jessica CURADO.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Olivier CHATEL, titulaire, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement PHARMACIE CHATEL, place du Général Leclerc 37240 LIGUEIL  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Olivier CHATEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 4 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 20210326
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Olivier CHATEL.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Olivier CHATEL.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Christophe REGNARD, président du Tribunal Judiciaire de Tours, en vue d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein du TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOURS, 2 place Jean
Jaurès 37000 TOURS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Christophe REGNARD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 5 caméras intérieures et de 4 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le n°20210327 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Joffrey BAUDUIN, directeur de greffe. 

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Christophe REGNARD.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Madame Julie CHINDAMO, présidente, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement JL CHINDAMO (Nom usuel : CAMPING DE LA VALLÉE DE L’INDRE),
Parc de la Grange Rouge 37250 MONTBAZON  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Julie CHINDAMO est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé  de  2  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°
20210328 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Autres : intrusion des personnes non clientes du camping.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Madame  Julie  CHINDAMO  et/ou  de  Monsieur  Lionel
CHINDAMO, directeur général de SAS.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Julie CHINDAMO.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Jérôme TARNIER, gérant, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement EARL TARNIER, Lieu-dit Le Paradis, route du Pressoir 37600 BEAULIEU-
LÈS-LOCHES  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Jérôme TARNIER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures et de 5 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 20210329 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Secours à personne – défense contre
l’incendie, préventions des risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, autres : surveillance des
bâtiments, boutique et matériels agricoles.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Jérôme TARNIER.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Jérôme TARNIER.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Redouane ZEKKRI, directeur général, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement BASIC FIT II, 12 rue Nationale 37000 TOURS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Redouane ZEKKRI  est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé d’une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210348 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Secours à
personne – défense contre l’incendie,  préventions des risques naturels ou technologiques,  Prévention des atteintes aux
biens, Autres : prévention d’accès frauduleux ;

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de REMOTE SURVEILLANCE.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Redouane ZEKKRI.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par  Monsieur Baptiste ROZET, responsable sécurité et risques opérationnels, en vue d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement DOMITYS LA JOCONDIE, 44 avenue
de la République 37300 JOUÉ-LÈS-TOURS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Baptiste ROZET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 2 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 20210368
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Stefka TODOROVA, directrice de résidence.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Baptiste ROZET.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Laurent FORTIER, P.D.G., en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de
vidéoprotection au sein de l’établissement SAS LE GORILLE (Nom usuel : LES GORILLES), 11 place du Grand Marché
37000 TOURS  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Laurent FORTIER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé de 3 caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n° 20210373
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Anthony DELAGE, directeur général.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Laurent FORTIER.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00072 - AP 20210373 LES GORILLES TOURS A int 201



Préfecture d'Indre et Loire

37-2021-12-10-00073

AP 20210374 LAMAISONFR AMBOISE A ext

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2021-12-10-00073 - AP 20210374 LAMAISONFR AMBOISE A ext 202



PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Monsieur Nicolas REVERDY, directeur de la région, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection au sein de l’établissement COOPÉRATIVE AGRIAL (Nom usuel : LAMAISON.FR), 1 rue
Jean Jaurès 37400 AMBOISE  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er :  Monsieur Nicolas REVERDY est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement
d’images composé de 2 caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le n°
20210374 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Nicolas REVERDY.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à  Monsieur Nicolas REVERDY.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;

Vu la demande présentée par Monsieur Flavien ARCHAMBAULT, directeur, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement BRICO DÉPÔT, rue du Mûrier 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article  1er :  Monsieur  Flavien  ARCHAMBAULT est  autorisé(e),  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  avec
enregistrement d’images composé de 2 caméras intérieures et de 6 caméras extérieures, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20210381 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Flavien ARCHAMBAULT.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
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confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Monsieur Flavien ARCHAMBAULT.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par  Monsieur Laurent RAYMOND, maire de SAINT-AVERTIN, en vue d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de voie publique situé place Steinbach 37550 SAINT-AVERTIN ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Laurent RAYMOND est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté à mettre  en  œuvre à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 5 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 20210383 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par  la directrice départementale de la sécurité publique d'Indre-et-Loire.

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Autre : incivilité.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service de la Police Municipale.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 

L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.
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Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à  Monsieur Laurent RAYMOND.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par  Monsieur Laurent RAYMOND, maire de SAINT-AVERTIN, en vue d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de voie publique situé rue de Larçay 37550 SAINT-AVERTIN ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Laurent RAYMOND est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté à mettre  en  œuvre à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 4 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 20210384 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par  la directrice départementale de la sécurité publique d'Indre-et-Loire.

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Autre : incivilité.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service de la Police Municipale.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 

L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.
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Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à  Monsieur Laurent RAYMOND.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par  Monsieur Laurent RAYMOND, maire de SAINT-AVERTIN, en vue d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de voie publique situé place de la Marne 37550 SAINT-AVERTIN ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Laurent RAYMOND est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté à mettre  en  œuvre à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 3 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 20210385 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par  la directrice départementale de la sécurité publique d'Indre-et-Loire.

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Autre : incivilité.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service de la Police Municipale.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 

L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.
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Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à  Monsieur Laurent RAYMOND.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;

Vu la demande présentée par  Monsieur Laurent RAYMOND, maire de SAINT-AVERTIN, en vue d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection de voie publique situé aux abords du NOUVEL ATRIUM, avenue Paul Doumer
37550 SAINT-AVERTIN ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Laurent RAYMOND est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté à mettre  en  œuvre à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  autorisé  avec
enregistrement d’images composé de 4 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le n° 20210386 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par  la directrice départementale de la sécurité publique d'Indre-et-Loire.

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Autre : incivilité.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service de la Police Municipale.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
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L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à  Monsieur Laurent RAYMOND.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Madame Sylvie GINER, maire de MONTBAZON, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection de voie publique situé au carrefour de la rue Nationale (RD910) et de la rue de la Vennetière
(RD17) 37250 MONTBAZON ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Sylvie GINER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 2 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le n° 20210391 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par le Colonel commandant le groupement départemental de gendarmerie d'Indre-et-Loire.

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention de trafic de stupéfiants.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sylvie GINER et/ou du service de la Police Municipale.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 

L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.
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Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Madame Sylvie GINER.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Madame Sylvie GINER, maire de MONTBAZON, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection situé aux abords de L’ESPACE ATOUT COEUR, La Grange Rouge 37250 MONTBAZON  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Sylvie GINER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé  de  2  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°
20210392 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention de trafic de stupéfiants.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sylvie GINER et/ou du service de la Police Municipale.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Sylvie GINER.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Madame Sylvie GINER, maire de MONTBAZON, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection de voie publique situé rue des Douves 37250 MONTBAZON ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Sylvie GINER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé  d’une caméra de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le n° 20210393 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par le Colonel commandant le groupement départemental de gendarmerie d'Indre-et-Loire.

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention de trafic de stupéfiants.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sylvie GINER et/ou du service de la Police Municipale.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 

L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.
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Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Madame Sylvie GINER.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;
Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;
Vu la demande présentée par Madame Sylvie GINER, maire de MONTBAZON, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un  système de  vidéoprotection  situé  aux  abords  du  CENTRE DES DOUVES,  place  des  Anciens  Combattants  37250
MONTBAZON  ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Sylvie GINER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection avec enregistrement d’images
composé  de  3  caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°
20210394 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure: Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention de trafic de stupéfiants.

Article 2 : Les caméras extérieures devront être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et ne pas filmer les
parties privatives de tiers.

Article 3 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
• de manière claire,  permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
• l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant
une caméra.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sylvie GINER et/ou du service de la Police Municipale.

Article 4 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. L'enregistrement numérique doit garantir
l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à l'emplacement de la caméra. Pour les
systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui conserve la trace de l'ensemble des
actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être généré automatiquement sous
forme électronique.

Article  5 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 7: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura
été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 12 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 13 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé
à Madame Sylvie GINER.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;

Vu la demande présentée par Madame Sylvie GINER, maire de MONTBAZON, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection de voie publique situé à l’entrée de la ZAC  Grange Barbier 37250 MONTBAZON ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Sylvie GINER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé de 2 caméras de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le n° 20210395 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par le Colonel commandant le groupement départemental de gendarmerie d'Indre-et-Loire.

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention de trafic de stupéfiants.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sylvie GINER et/ou du service de la Police Municipale.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
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L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Madame Sylvie GINER.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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PRÉFECTURE D’INDRE ET LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application des titres II (chapitre
III) et V du livre II  du code de la sécurité intérieure ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques;

Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Géraldine BLANCHET, directrice des
sécurités ;

Vu la demande présentée par Madame Sylvie GINER, maire de MONTBAZON, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection de voie publique situé au CITY STADE, La Grange Rouge 37250 MONTBAZON ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en séance du 30 novembre 2021 ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Sylvie GINER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéoprotection autorisé avec enregistrement
d’images composé  d’une caméra de voie publique, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le n° 20210396 et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

L'accès aux images est ouvert dans le cadre de la police administrative, aux agents individuellement désignés et dûment
habilités par le Colonel commandant le groupement départemental de gendarmerie d'Indre-et-Loire.

Le visionnage,  la  transmission,  l'enregistrement  et  le  traitement  des  images prises  sur  la  voie  publique  sans qu'il  soit
possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées
(voie publique).

Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure:  Sécurité des personnes, Prévention
des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention de trafic de stupéfiants.

Il  ne  devra  pas  être  destiné  à  alimenter  un  fichier  nominatif  et  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative, à  chaque  point  d’accès  du  public,  de  l'existence  du  système  de
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d’un pictogramme représentant une
caméra.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sylvie GINER et/ou du service de la Police Municipale.

Article 3 :Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Tout flux stocké, enregistré analogiquement doit comporter un dispositif permettant de déterminer à tout moment, la date,
l'heure et l'emplacement de la caméra correspondant aux images enregistrées. 
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L'enregistrement numérique doit garantir l'intégrité des flux vidéos et des données associées relatives à la date, l'heure et à
l'emplacement de la caméra. Pour les systèmes analogiques, le système de stockage utilisé doit être associé à un journal qui
conserve la trace de l'ensemble des actions effectuées sur les flux vidéos. Pour les systèmes numériques, ce journal doit être
généré automatiquement sous forme électronique.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le
visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité  des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services
préfectoraux (changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement
affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du gérant).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé(e) aura été
mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité
intérieure (articles L 251 à L 255) susvisé,  notamment dans l’hypothèse d’atteintes aux libertés individuelles et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle
est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Article 11 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans
Cedex 1 par  voie postale ou par  voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 12 :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire
sera adressé à Madame Sylvie GINER.

Tours, le 10 décembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
La directrice des sécurités,
Signé : Géraldine BLANCHET
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